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----------
ARTICLE 9

Avant l'alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Quand le Défenseur des droits est  saisi  d'une réclamation entrant  dans le champ de
compétence d'une autorité investie d'une mission de protection des droits et libertés, il est tenu de
lui transmettre cette réclamation sans être pour autant dessaisi. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par  cet  amendement  nous  souhaitons  réintroduire  dans  le  texte  le  principe  de  la
transmission  de  réclamations  à  d’autres  autorités  indépendantes  investies  d’une  mission  de
protection des droits et liberté.


